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Contexte 
 

Depuis plusieurs années, face à l’accroissement d’activité sans augmentation capacitaire, les 
Obstétriciens et les Pédiatres de Néonatalogie en lien avec des Sages-femmes libérales ont mis en 
place dans l’Unité de suites de couches une procédure de sortie précoce de Maternité pour les 
mamans et les enfants en bonne santé. 
 
Parallèlement, de par son niveau 3, la Maternité accueille chaque jour dans l’Unité de grossesses 
pathologiques et/ou directement en salle de naissances des patientes issues du bassin de vie du 
Hainaut accouchant prématurément et désireuses de rester au plus près de leur enfant hospitalisé 
dans le service de Néonatalogie. Dans ce service, la mère peut, quand elle le souhaite, se rendre 
auprès de son enfant. Elle est pleinement intégrée dans les soins de développement, la famille étant 
considérée comme le soutien principal du nouveau-né. Cette présence participe positivement à 
l’évolution de l’enfant mais n’est rendue possible que lorsque la mère reste en Maternité durant une 
partie ou tout le séjour du nouveau-né, occupant pour son enfant un lit alors qu’elle ne nécessite 
quasiment plus de soins. 
 
Cependant, alors que l’on pourrait penser que ces choix sont rendus possibles par les places laissées 
vacantes par des mamans sorties tôt, l’Unité de suites de couches restait encore régulièrement 
confrontée à un manque de places. Un besoin d’agrandissement associé à une nécessité de 
rénovation des différents secteurs d’activité de la Maternité se sont donc rapidement avérés 
nécessaires. 
 
Objectifs des travaux : une augmentation capacitaire de 6 lits et des chambres rénovées dans l’Unité 
de suites de couches, une Unité de grossesses pathologiques remise à neuf, la création d’une Unité 
d’hospitalisation de jour co-partagée avec le service de Chirurgie gynécologique et un plateau de 
Consultation mutualisé. 

Maternité Monaco : 
 
+ de 3300 naissances / an 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les travaux 
 

La Maternité Monaco s’est engagée dans des travaux d’extension et de rénovation dont 
la durée était estimée à 33 mois à compter de l’été 2009. Ils se sont finalement achevés 
au bout de 30 mois seulement. 
 
Un jury a tranché en janvier dernier parmi les projets proposés. Les trois entités choisies ont 
travaillé ensemble : Dumez Entreprises, l’architecte Parent (même architecte que le bâtiment de la 
Néonatologie) et le cabinet IOSIS. L’image modernisée proposée et la continuité architecturale de la 
façade de la Néonatologie par rapport à l’extension de la Maternité assurent une homogénéité du 
site.  
 
Le travail en site occupé nécessite un phasage : une « opération - tiroirs ».  L’objectif prioritaire 
était de maintenir la capacité d’accueil durant toute la durée des travaux, afin de pouvoir assurer la 
continuité du service. 
La phase 1 a démarré à l’été 2009. Les opérations « en dur » ont commencé le 12 octobre 2009.  
 
 

 
 
 

BBC : Bâtiment Basse 
Consommation 

 
Le nouveau bâtiment de 1300 m² au sol s’inscrit dans une optique de développement durable et 
d’économie d’énergie. L’objectif était d’atteindre le label basse consommation pour la partie neuve 
et de réduire 50% des consommations énergétiques. Ainsi l’eau chaude est d’origine solaire et le 
bâtiment bénéficie d’une sur-isolation. Le système de double flux permet d’harmoniser la 
température de l’air entrant et sortant. Ainsi, les chaleurs de l’été et le gel de l’hiver seront régulés. 
 
Enfin, le chantier a été classé « chantier vert », avec un effort particulier sur la gestion des déchets. 
Enfin, un soin particulier a été apporté afin d’éviter au maximum les nuisances, dans le respect du 
travail des équipes et du bien-être des patients et du personnel.  

26 chambres nouvelles 
51 chambres restructurées 

Les sociétés qui ont participé au chantier : 
-Entreprise DUMEZ  -PROGANOR   -Entreprise M.T.C. 
-Entreprise IOSIS  -Entreprise MEURIN -Entreprise DEKERPEL 
-PARENT ARCHITECTE -S.M.A.   -Entreprise DRP 
-BUREAU VERITAS  -Entreprise Ciel Bleu -PATFOORT BATIMENT 
-QUALICONSULT  -Entreprise FORCLUM -Entreprise MODULE 
-AXIMO   -Entreprise M.Q.B.  -Entreprise WESTRELIN BOULET 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aménagements 
 
Ces aménagements ont permis de : 
 

• Accroître l’offre capacitaire dans l’unité de suite de couches en passant de 59 à 65 lits et 
d’améliorer l’accueil hôtelier en équipant chaque chambre d’un cabinet de toilette avec 
douche.  
• Remettre à neuf l’unité de grossesse pathologique déménageant au rez-de-chaussée dans 
l’ancien service de chirurgie gynécologique rénové, la rapprochant du secteur des urgences 
gynéco-obstétricales. 
• Créer un secteur d’hospitalisation de jour copartagé avec la chirurgie gynécologique au 3ème 
étage. 
• Améliorer le plateau de consultation en augmentant les possibilités de mutualisation des 
bureaux. 

 
Le lieu d’accueil est pensé pour être plus convivial avec un point cafétéria dans un hall de 300 m². 
Des espaces verts sont créés comme zone protégée. En effet, la toiture du patio central sera 
végétalisée. Ainsi, les chambres auront une vue sur un coin de verdure. Les zones de réchauffage 
des offices relais sont prévues dans chaque service permettant une nouvelle organisation plus 
pratique des distributions des repas chauds. 
 
Information pratique, l’accès aux Urgences obstétriques reste le même. 

Coût de l'ensemble,  
réhabilitation et construction :  
10 millions d'euros 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Maternité Monaco reçoit le label 
IHAB 

 
Le lundi 5 décembre 2011, le comité d’attribution de l’IHAB (Initiative Amis des Bébés) s’est réuni 
dans les locaux de l’UNICEF à Paris afin de valider la labellisation de la Maternité Monaco et le 
service de néonatalogie du Centre Hospitalier de Valenciennes. Il s’agit d’une première en France 
puisque le pôle mère Enfant du CHV est le seul centre périnatal de niveau 3 ayant obtenu ce label 
de qualité. 
 
En quoi consiste cette labellisation ? 
L’ «Initiative Hôpital Ami des Bébés» (IHAB) est proposée par l’OMS et l’UNICEF aux établissements 
de naissance qui respectent des critères : 

• d’information des femmes enceintes sur le besoin de proximité du nouveau-né et les 
bénéfices santé de l’allaitement maternel, 

 • de qualité de soins et d’accueil du nouveau-né et de sa famille, 
• d’accompagnement éclairé des mères, qu’elles allaitent ou qu’elles aient choisi 
l’alimentation au biberon, 

 • tout en respectant les exigences de sécurité. 
L’ensemble de ces critères est fondé sur de très nombreux travaux scientifiques internationaux.  
 
L’évaluation  
Ce label est attribué par un jury de professionnels après une observation des pratiques durant trois 
jours dans l’établissement demandeur. Le personnel ainsi que les mamans présentes sont alors 
interrogées par le groupe d’experts qui vérifient la conformité à plus de 80% des 10 conditions 
indispensables à l’obtention du label  fixées par l’OMS. 
Cette évaluation est l’aboutissement d’un travail de quatre ans des équipes de la maternité Monaco 
et du service de néonatalogie du CHV pour former le personnel soignant et non soignant. 
 
Le bénéfice pour les enfants et les parents 
Ce label garantit aux parents et au bébé une prise en charge de qualité 

Le décret du 9 octobre 1998 classe les maternités en trois types d’établissement, suivant 
leur niveau d’équipement médical : 
•niveau 1 : maternités disposant uniquement d’un bloc obstétrical 
•niveau 2 : maternités possédant un service de néonatologie ou de soins intensifs 
néonatals, sur place ou à proximité. 
•niveau 3 : maternités disposant d’un service de réanimation néonatale sur place ou à 
proximité et étant spécialisés dans le suivi des grossesses pathologiques, présentant un 
danger pour l’enfant à naître : jumeaux ou triplés avec risque de prématurité, anomalies 
chromosomiques ou malformations d’organes, hypertension sévère ou diabète maternels, 
infections comme la rubéole, la toxoplasmose, ... 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Historique : 
La Maternité fête ses 50 ans 

 
1919 : Au sortir de la Grande guerre, la Ville de Valenciennes cherche à relancer un chantier 
amorcé avant le conflit mondial : la construction du nouvel Hôtel Dieu dans le quartier Dampierre. 
Exsangue suite aux combats, la ville trouve un porte-parole inattendu en la personne de M. LAJOIE, 
ancien Valenciennois et Conseiller municipal à Beausoleil, près de Menton. 
Prêchant la cause du projet de sa ville de naissance auprès du Conseil municipal de Monaco qui 
avait pris la généreuse décision de parrainer une réalisation valenciennoise, M. LAJOIE obtient une 
partie du financement de la construction de ce nouvel hôpital. 
 
1934 : Les travaux, repris en 1926, s’achèvent. Afin de remercier sa marraine, Valenciennes décide 
de donner à la rue qui mène à l’Hôpital le nom d’ « Avenue de Monaco ». 
Le bâtiment, officiellement mis en service en 1936, comporte alors deux niveaux de maternité et de 
gynécologie de 28 lits chacun. 
 
1951 : La capacité de la maternité est largement dépassée depuis les années 1940. Un projet de 
nouvelle maternité est alors lancé. Ce projet est classé en 1952 « hyper-priorité nationale » par le 
Ministère de la santé publique. 
 
1961 : La nouvelle maternité est inaugurée. Elle comporte alors 69 lits et berceaux. 
Divers travaux d’aménagements seront apportés, amenant, par exemple, la capacité à 82 lits en 
1981. 
 
2005 : Au mois de janvier, le CHV inaugure le Pôle Mère-Enfant. (Nouvelle organisation de travail 
au niveau des équipes professionnelles de maternité et de néonatalogie grâce à la construction des 
nouveaux locaux.) 
La Maternité Monaco devient après celle de Lille la seconde maternité de niveau 3 de la région Nord-
Pas de Calais : restructuration des blocs obstétrical et opératoire, rapprochement du service de 
néonatalogie et nouvelle conception des soins (Méthode NIDCAP : adaptation aux besoins du 
nourrisson et Unité Kangourou : nouveau-né peu prématuré placé au contact direct de sa mère ou 
de son père). 
 
2009 : 1ère pierre des travaux d’extension de la Maternité Monaco 
 
 

La Principauté de Monaco ayant tenu un rôle primordial dans la 
création du Centre Hospitalier, le CHV a souhaité lui rendre 
hommage lors de la cérémonie. 
La Principauté sera représentée par M. Alain DEMARCQ, Consul 
honoraire.  



Annexe 1.1 : 
Plan de la Maternité Monaco 

Niveau 0 
 

 



Annexe 1.2 : 
Plan de la Maternité Monaco 

Niveau 1 
 

 



Annexe 1.3 : 
Plan de la Maternité Monaco 

Niveau 2 
 

 



Annexe 2 :  
Article expliquant l’historique de la 
création de la Maternité Monaco 

Voix du Nord, 19/02/1999 
 

 



Annexe 3.1 :  
Registres du Conseil municipal  

de Valenciennes 
Registre du Conseil municipal 10 décembre 1919- 30 décembre 1921, p.856  

- Séance du 22 mai 1924 

 



Annexe 3.2 :  
Registres du Conseil municipal  

de Valenciennes 
Registre du Conseil municipal 10 décembre 1919- 30 décembre 1921, p.459 

 

 



Annexe 3.3 :  
Registres du Conseil municipal  

de Valenciennes 
Registre du Conseil municipal 10 décembre 1919- 30 décembre 1921, p.179 



Annexe 3.4 :  
Registres du Conseil municipal  

de Valenciennes 
Registre du Conseil municipal 10 février 1922- 28 avril 1925, p182 

 



 

Annexe 3.5 :  
Registres du Conseil municipal  

de Valenciennes 
Registre du Conseil municipal 15 février 1932- 29 avril 1935 

 

 

 


